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MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 
ET DE LA COOPERATION  
INTERNATIONALE 

 
NOMINATIONS 

Par décret n° 2008-3820 du 11 décembre 2008. 
Monsieur Youssef Bouhlel, directeur central, est chargé 

des fonctions de directeur général des secteurs productifs au 
ministère du développement et de la coopération 
internationale. 

 
Par décret n° 2008-3821 du 11 décembre 2008. 

Monsieur Noureddine Kaâbi, ingénieur général, est 
chargé des fonctions de directeur général des infrastructures 
au ministère du développement et de la coopération 
internationale.  

 
Par décret n° 2008-3822 du 11 décembre 2008. 

Madame Lamia Zribi, conseiller des services publics, 
est chargée des fonctions de directeur général de la 
prévision au ministère du développement et de la 
coopération internationale.  

 
Par décret n° 2008-3823 du 11 décembre 2008. 

Monsieur Adel Ben Ali, conseiller des services publics, 
est chargé des fonctions de directeur général de l’unité des 
études et du suivi au ministère du développement et de la 
coopération internationale.  

 
 

MINISTERE DES FINANCES 

 
Décret n° 2008-3824 du 15 décembre 2008, portant 
modification du décret n° 2007-4150 du 27 
décembre 2007 relatif à la répartition des crédits 
du budget de l'Etat ouverts par la loi n° 2007-70 du 
27 décembre 2007, portant loi de finances pour 
l'année 2008, telle que modifiée par la loi n° 2008-
76 du 15 décembre 2008 portant loi de finances 
complémentaire pour l’année 2008. 

Le Président de la République,  

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi 
organique du budget et l'ensemble des textes qui l'ont 
modifiée ou complétée et notamment son article 31, 

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant 
promulgation du code la comptabilité publique et 
l'ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée, 

Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi 
de finances pour l'année 2008, telle que modifiée par la loi 
n° 2008-76 du 15 décembre 2008 portant loi de finances 
complémentaire pour l’année 2008, 

Vu le décret n° 2007-4150 du 27 décembre 2007, 
portant répartition des crédits du budget de l’Etat ouverts 
par la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007 portant loi de 
finances pour l’année 2008. 

Décrète :  

Article premier - Sont modifiées, les dispositions des 
articles premier et 2 du décret n° 2007-4150 du 27 
décembre 2007, portant répartition des crédits du budget 
de l’Etat ouverts par la loi n° 2007-70 du 27 décembre 
2007 portant loi de finances pour l’année 2008 comme 
suit : 

Article premier (nouveau) : Les crédits afférents aux 
dépenses du titre I du budget de l'Etat pour l'année 2008 
sont répartis par parties et articles conformément au tableau 
« A modifié» annexé au présent décret. 

Article 2 (nouveau) : Les crédits d'engagement et les 
crédits de paiement afférents aux dépenses du titre II du budget 
de l'Etat pour l'année 2008 sont répartis par parties et articles 
conformément aux tableaux « B modifié » et « C modifié » 
annexés au présent décret. 

Les crédits inscrits au tableau « C modifié» ont un 
caractère évaluatif.  

Art. 2 - Les chefs d'administrations et les ordonnateurs 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 15 décembre 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 


